Rémunération du service écologique ?  Le 29/10/10
Intervention de Julien VERT (Centre Etudes et Prospectives du ministère MAAP)

Rémunérations des biens et des services publiques

Pourquoi =  Demande sociale forte, offre insuffisante


        Dépasser les oppositions et les conflits en agriculture

Le budget européen pour l’agriculture s’élève à 11 Milliard d’€.

La légitimité des aides : facteurs : -     Critique libérale de la PAC

· Critique environnementale de la PAC

· Répartition des aides sur critères historiques

· Transparence par rapport aux bénéficiaires et aux montants

· Contexte de crise économique + argent public rare

· Pression sur le budget européen

Biens publics et politique agricole :

Il y a une montée en puissance de la rémunération des biens publics.
Ex aux USA : 

Le marché de crédits de pollution des eaux entre agriculteurs et industriels                 => améliore la qualité des milieux aquatiques, et confère une rémunération aux agriculteurs.
Le marché de crédits CO2 via la NFU, qui achète ces crédits aux agriculteurs.

· Financé par de l’argent public et privé

Exemple français : Perrier-Vittel

Programme d’action visant un changement de pratiques agricoles dans la zone de captage.

Perspectives de mise en œuvre :

Projets environnementaux sur le territoire (quotas)

Changement de pratiques (sous forme de crédits)

Obstacles et limites :

· Modèle agricole longtemps focalisé sur la Production

· Articulation entre droits et fermages

· Equilibre financier entre les différents soutiens publics

· Le risque de dérive financière (exemple des MAE)
Pistes d’action :

· Confronter la notion de services environnementaux rendus par l’agriculture

· Clarifier enjeux et compensations

· Informations disponibles sur le site de l’AEI

Intervention de Mohamed GHADI (TERRENA)

Augmenter les performances économiques et environnementales des exploitations.

Il existe des outils pour des pratiques en faveur de l’AEI.

Deux enjeux majeurs :

· Environnemental : agriculture = diminution de la pollution, et produire des services.

· Production : augmenter le niveau de production pour répondre aux besoins des industriels.
Des actions publiques et privées sont mises en œuvre. C’est le cas de TERRENA qui cherche à développer des outils pour connaître les impacts de l’AEI sur les exploitations.

Quelles pratiques agricoles peuvent relever de l’AEI, et quels outils utiliser ?

Objectif =  tester si les pratiques AEI permettent d’améliorer simultanément les performances économiques et environnementales des exploitations types (polyculture-élevage ; grandes cultures).

_ Améliorer les performances sans nuire au rendement, à la production.

_ Intégrer de nouvelles technologies.

_ Aller vers une fin de l’agriculture conventionnelle.

Analyser les impacts : modélisation bioéconomique (maximisation des résultats économiques, écologiques, sociaux).

Deux exploitations types :

· Polyculture-élevage :

· Améliorer l’autonomie

· Travail du sol / semis direct

· Association de légumineuses

· Gestion des adventices (binage ; …)

· Grandes cultures :

· Diminuer le travail du sol

· Diversifier l’assolement

· Techniques alternatives de gestion des adventices

Les résultats de ces expérimentations permettent d’avoir une idée des performances économiques sur les pratiques AEI et de faire un lien sur les pratiques environnementales. Aussi ces résultats servent d’OAD.

Intervention de Jocelyn MICHON (agriculture de conservation, Québec)

Une certification efficace pour reconnaître le semis direct
Ancien président d’Action semis direct, à partir de Soil Conservation Council of Canada. L’exploitation est de 230ha avec sa femme et son fils.

Le semis direct est mis en place depuis 1994, pour arriver progressivement à 100% de semis direct en 2003.

L’entreprise à été certifiée « Terre Vivante » en 2009.

Il est passé progressivement au semis direct, par exemple, au début : labour à 10 cm de profondeur.

· Avantages économiques : diminution du nombre de passages et de carburant.

· Avantages environnementaux : diminution des GES, diminution de la consommation de carburant, d’herbicides, de fertilisants, diminution de l’érosion, et augmentation de la matière organique du sol.

Règles de base :

· Sol en santé (3 à 8 ans)

· Gestion des résidus

· Machinerie adaptée, rotations

Un sol en santé, signifie une bonne porosité, une bonne structure, une augmentation de la conservation de l’humidité.
20 cabanes à vers de terre/m2 = 400 à 600 vers/m2, sachant qu’ils représentent 20% des microorganismes du sol.

5 à 7 tonnes de microorganismes/ ha représentent 60 unités d’N/ha, soit une économie de 85 à 120 $/ha.

Entre 1994 et 2008, diminution de :

· 58% d’azote apporté, soit 63 unités /ha

· 57% de phosphore apporté, soit 25 unités/ha

· 35% de potassium apporté, soit 16 unités/ha

La certification « Terre Vivante » donne une assurance au consommateur d’un point de vue de la qualité du produit.
Normes de certification :
- Au moins 3 ans de semis direct





-40% de couverture des résidus après le semis





-incorporation des engrais organiques possibles

www.terrevivante.ca
